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Liste des servitudes d'utilité publique Epinal le 23 octobre 2024

Direction Départementale 
des Territoires des Vosges HADOL

A4 LIBRE PASSAGE LE LONG DES COURS D'EAU NON DOMANIAUX

Référence du texte législatif : article L. 211-7 (IV) du Code de l'environnement, décretn°59-96 du 7 janvier 1959 valeur de servitudes au sens de l'article L. 151-37-1 du code rural, article L. 151-37-1 et articles 
R. 152-29 à R. 152-35 du Code rural

Acte instituant la servitude : A.P. N° 332/DDAF du 21/05/1999 et N°236/98/DDAF du 28/05/1998

Désignation de la servitude :
RUISSEAU DES NAUVES : Affluent de la Moselle

A4 LIBRE PASSAGE LE LONG DES COURS D'EAU NON DOMANIAUX

Référence du texte législatif : article L. 211-7 (IV) du Code de l'environnement, décretn°59-96 du 7 janvier 1959 valeur de servitudes au sens de l'article L. 151-37-1 du code rural, article L. 151-37-1 et articles 
R. 152-29 à R. 152-35 du Code rural

Acte instituant la servitude : A.P. N° 332/DDAF du 21/05/1999

Désignation de la servitude :
RUISSEAU DE RAINJUMENIL : Affluent de la Moselle
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A4 LIBRE PASSAGE LE LONG DES COURS D'EAU NON DOMANIAUX

Référence du texte législatif : article L. 211-7 (IV) du Code de l'environnement, décretn°59-96 du 7 janvier 1959 valeur de servitudes au sens de l'article L. 151-37-1 du code rural, article L. 151-37-1 et articles 
R. 152-29 à R. 152-35 du Code rural

Acte instituant la servitude : A.P. N° 332/DDAF du 21/05/1999

Désignation de la servitude :
RUISSEAU DES BASSES DE LAMENIL : Affluent du ruisseau de Rainjuménil

A4 LIBRE PASSAGE LE LONG DES COURS D'EAU NON DOMANIAUX

Référence du texte législatif : article L. 211-7 (IV) du Code de l'environnement, décretn°59-96 du 7 janvier 1959 valeur de servitudes au sens de l'article L. 151-37-1 du code rural, article L. 151-37-1 et articles 
R. 152-29 à R. 152-35 du Code rural

Acte instituant la servitude : A.P. N° 236/98/DDAF du 28/05/1998

Désignation de la servitude :
RUISSEAU DE L'ETANG PERRY : Affluent du ruisseau des Nauves

A4 LIBRE PASSAGE LE LONG DES COURS D'EAU NON DOMANIAUX

Référence du texte législatif : article L. 211-7 (IV) du Code de l'environnement, décretn°59-96 du 7 janvier 1959 valeur de servitudes au sens de l'article L. 151-37-1 du code rural, article L. 151-37-1 et articles 
R. 152-29 à R. 152-35 du Code rural

Acte instituant la servitude : A.P. N° 236/98/DDAF du 28/05/1998

Désignation de la servitude :
RUISSEAU DE LA HOUSSIERE : Affluent du ruisseau des Nauves
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A4 LIBRE PASSAGE LE LONG DES COURS D'EAU NON DOMANIAUX

Référence du texte législatif : article L. 211-7 (IV) du Code de l'environnement, décretn°59-96 du 7 janvier 1959 valeur de servitudes au sens de l'article L. 151-37-1 du code rural, article L. 151-37-1 et articles 
R. 152-29 à R. 152-35 du Code rural

Acte instituant la servitude : A.P. N° 236/98/DDAF du 28/05/1998

Désignation de la servitude :
RUISSEAU DES PRES COUNOT : Affluent du ruisseau des Nauves

AS1 PROTECTION DES EAUX POTABLES ET MINERALES

Référence du texte législatif : Eaux potables : article L215-13 du code de l’environnement, article L.1321-2, article L. 1321-2-1, articles R. 1321-6 et suivants - Eaux minérales : articles L.1322-3 à L.1322-13,  
articles R. 1322-17 et suivants

Acte instituant la servitude : A.P. 2009/97/DDE 09/10/97 HADOL S.I. DES EAUX DE LA VOGE.

Désignation de la servitude :
HADOL: (LA PIERRE LE CLAIRE) (LA HOUSSIERE) (LES ROSSIEUX) (GENAUFAING).

AS1 PROTECTION DES EAUX POTABLES ET MINERALES

Référence du texte législatif : Eaux potables : article L215-13 du code de l’environnement, article L.1321-2, article L. 1321-2-1, articles R. 1321-6 et suivants - Eaux minérales : articles L.1322-3 à L.1322-13,  
articles R. 1322-17 et suivants

Acte instituant la servitude : Arrêté n°1513/2004 du 16 juin 2004

Désignation de la servitude :
UZEMAIN (LA XATTE)
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AS1 PROTECTION DES EAUX POTABLES ET MINERALES

Référence du texte législatif : Eaux potables : article L215-13 du code de l’environnement, article L.1321-2, article L. 1321-2-1, articles R. 1321-6 et suivants - Eaux minérales : articles L.1322-3 à L.1322-13,  
articles R. 1322-17 et suivants

Acte instituant la servitude : Arrêté Préfectoral n°08/2019/ENV du 29/01/2019 abrogeant les Arrêtés préfectoraux 139/77/DDA du 22/03/1977, 187/77/DDA du 07/06/1977 et 76/80/DDA du 11/03/1980

Désignation de la servitude :
HADOL - ARCHES - DINOZE : Sources des Thiates, de la Malgrange, de la Houaye, Forage de la Houssière

I1 MAITRISE DE L'URBANISME autour des canalisations de transport Gaz-Hydrocarbures-Produits chimiques

Référence du texte législatif : L. 555-27, R.555-30 a) et L. 555-29 du code de l’environnement

Acte instituant la servitude : Arrêté Préfectoral n°107/2017 du 19 janvier 2017 - Arrêté préfectoral n°271/2018 du 09 avril 2018 

Désignation de la servitude :
Servitudes relatives à la maîtrise de l’urbanisation autour des canalisations de transport de gaz naturel exploitées par GRTGAZ, des canalisations de transport d’hycrocarbures propriété de l'Etat ayant comme transporteur  
le Service National des Oléoducs Interalliés SNOI et de certaines canalisations de distributions de gaz

I3 CANALISATIONS TRANSPORT GAZ - HYDROCARBURES - PRODUITS CHIMIQUES

Référence du texte législatif : L. 555-27, R.555-30 a) et L. 555-29 du code de l'environnement

Acte instituant la servitude : Article 25 du Décret du 25/01/64

Désignation de la servitude :
TRANSPORT GAZ EPINAL - NOIDANS-LES-VESOUL (VESOUL) (D.200-1977)
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I4A TRANSPORT D'ENERGIE ELECTRIQUE - 3ème CATEGORIE

Référence du texte législatif : Articles L. 323-3 à L. 323-10 et R. 323-1 à R. 323-22 du code de l’énergie

Acte instituant la servitude :

Désignation de la servitude :
TRANSPORT - 3°Catégorie. Ligne 63kv. POUXEUX - URIMENIL.

I4B DISTRIBUTION D'ENERGIE ELECTRIQUE

Référence du texte législatif : Loi du 15 juin 1906 (art. 12 et 12bis) modifiée, loi de finances du 13 juillet 1925 (art. 298), Loi n° 46-628 du 8 avril 1946 (art. 35) modifiée, décret n°67-886 du 6 octobre 1967 (art. 1  
à 4 ), décret n° 70-492 du 1 juin 1970 modifié.

Acte instituant la servitude :

Désignation de la servitude :
DISTRIBUTION Sur le territoire communal.

JS1 PROTECTION DES TERRAINS DE SPORT

Référence du texte législatif : Articles L. 312-3 et R. 312-6 du code du sport

Acte instituant la servitude :

Désignation de la servitude :
Terrain de sport lieudit " Les Bruyères" .
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JS1 PROTECTION DES TERRAINS DE SPORT

Référence du texte législatif : Articles L. 312-3 et R. 312-6 du code du sport

Acte instituant la servitude :

Désignation de la servitude :
Parcours de santé lieudit "Girombois".

PM2 SERVITUDES RELATIVES A LA SALUBRITE ET A LA SECURITE PUBIQUE

Référence du texte législatif : Articles L. 515-8 et suivants, L.515-12, R. 515-24 à R. 515-31 et nomenclature des ICPE annexée à l'article R. 511-9 du Code de l'environnement

Acte instituant la servitude : Arrêté préféctoral n°520/2017 du 27/04/2017

Désignation de la servitude :
HADOL-XERTIGNY - Site anciennement exploité par la société Trefilières de Xertigny

PT2 TELECOM. PROTECTION CONTRE LES OBSTACLES

Référence du texte législatif : Articles L. 54 à L. 56-1 du code des postes et des communications électroniques, Article L. 5113-1 du code de la défense, Articles R. 21 à R. 26 et R.39 du code des postes et des  
communications électroniques

Acte instituant la servitude : Décret du 06/05/1981

Désignation de la servitude :
Faisceau hertzien centre de BEUVEZIN-Le Genovre (54 08 006) vers centre de Saint Maurice sur Moselle-Fort du Ballon de Servance (88 08 006)
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PT3 TELECOMMUNICATIONS - TELEPHONE - TELEGRAPHE : DISTRIBUTION

Référence du texte législatif : Articles L. 45-9, L. 48 et R. 20-55 à R. 20-62 du code des postes et des communications électroniques

Acte instituant la servitude :

Désignation de la servitude :
DISTRIBUTION Sur le territoire communal.

T1 VOIES FERREES

Référence du texte législatif : Loi du 15 juillet 1845 (articles 1 à 11) - L. 123-6 et R.123-3, L. 114-1 à L. 114-6 , R. 131-1 et s. ainsi que R. 141-1 et suivants du code de la voirie routière

Acte instituant la servitude : Loi du 15/07/1845

Désignation de la servitude :
LIGNE DE BLAINVILLE A LURE.
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